
          

 

 
                             

AVRIL 2008 
 

����    TIR du ROI 2008 suivi du Barbecue annuel 
 

Samedi 10 MAI  à 14 H 30, on se retrouvera sur le Terrain pour l’Abat l’Oiseau. C’est un Tir 
traditionnel pratiqué à 50m pour les anciens et plus prêt pour les nouveaux et les jeunes. Le but est 
de planter une flèche dans un oiseau de bois.  L’archer qui abat l’oiseau en premier devient le Roi, 
la Reine ou le Roitelet de la Compagnie pour l’année. Ce titre ne donne droit à aucun privilège 
particulier… 

 

Suivra pour celles et ceux qui le désirent un Barbecue convivial qui se poursuivra dans la nuit. Nous 
disposons d’un éclairage et d’un grand Barnum maison pour être abrités des éléments célestes. 
La cellule familiale de l’archer est conviée à cette manifestation (Père mère pour les jeunes et 
épouse ou compagne pour les adultes). Il est demandé toutefois d’être en tenue Club pour 
participer au Tir du Roi et de porter les écharpes pour celles ou ceux qui les ont. 
Par ailleurs, nous demandons à ceux qui le peuvent d’apporter des salades composées de leur 
choix ou des pâtisseries maisons. La viande, le pain et les boissons seront fournis par le Club. 
 
Une affiche est apposée à la porte de la Cabane pour permettre les inscriptions relatives à 
cet après midi là. En effet il nous faut prévoir le nombre de personnes pour les achats à 
effectuer.   
N’attendez pas la dernière semaine pour vous inscrire. 

 

                                                              
           

Quelques explications sur le déroulement de ce Tir du Roi 
 

Rendez vous le 10/05/2008 à 14h30 
 
Début des tirs à 15h00 précises 
 
Fin des tirs à 18h30, si l’oiseau n’est pas tiré à ce moment là, il n’y aura pas de Roi 
de la Compagnie cette année. 

 
Le règlement qui est retenu pour cette manifestation est, « le règlement général des 
Chevaliers de l’Arc et Archers de France », dont voici quelques règles : 

 

- Les Archers qui prennent part au tir doivent être vêtus correctement (la tenue de club 
est très appréciées) 

                                                                                                                              TSVP 



                                                                                                                            La  suite… 
 

- Sous peine d’amende, les Archers doivent tirer les deux premières flèches, la tête 
couverte (casquette, chapeau, etc. ) 

 

- I ls doivent saluer les cartes ainsi que les personnes présentes, avant de lancer leur 
première flèche (Archers, je vous salue….) 

 

- Les Archers qui prennent part au tir ne doivent  gêner celui qui est sur le pas prêt à 
tirer, ni en le serrant de trop près, ni en faisant de bruit autour de lui, ni en se livrant à 
des discussions, à des conversations ou à des plaisanteries de nature à le troubler au 
moment où il ajuste. Silence sur le pas de tir…. 

 

- Le Tir à l’Oiseau se fait dans l’ordre suivant : Le ou les Empereurs, le Roi, le 
Capitaine (ou Président du club), les Officiers (ou Membres du bureau du club), les 
Chevaliers, les Archers dans l’ordre du tirage au sort. (pour cela, dès 14h30 une liste 
d’inscriptions sera établie pour le tirage au sort. A 14h55, tirage au sort). 

 

- Nul ne peut tirer hors de son tour sous peine de nullité du coup. Pour éviter les 
discussions, une liste du tour sera affichée. Le secrétaire fait l’appel avant la première 
flèche. 

 

- Si un Archer arrive en retard après le tirage au sort, il sera inscrit en bas de liste. 
 

- L ’oiseau, du volume du pouce à peu près, les ailes et les pattes serrées contre le corps 
et ne faisant aucun relief, est placé devant le noir de chaque carte, à l’aide d’une tige à 
collet enfoncée dans la carte, tige sur laquelle il est fixé par la queue, au moyen d’un 
collage solide, mais sans fil de fer ou de laiton. 

 

- Pour que le coup soit considéré comme valable, il faut que l’animal ait été touché de 
la pointe de la flèche, ce qui se vérifie par la marque que laisse le coup. Si la flèche 
frôle l’animal, le coup n’est pas valable. 

 

- Lorsque l’oiseau a été abattu, celui qui a fait le coup reste sur le pas de tir tandis que 
les Archers présents vont relever l’oiseau et constater si l’abattage est bon et valable. 
Dans le cas ou la décision est affirmative, l’oiseau est apporté à celui qui l’a abattu par 
le Capitaine, à la tête de la Compagnie. Le Capitaine donne l’accolade au vainqueur, le 
proclame Roi, lui passe au cou l’écharpe qu’il gardera pendant 1 an, jusqu’au prochain 
tir du Roi 

 
      
 
                                    Au 10 mai prochain, nous vous attendons….. 

 
 
   
     Et n’oubliez pas, de consulter de temps en temps notre site à l’adresse : 
 

                                                          http://archersdonjon91.free.fr 
           Le Bureau 

 


